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ARTICLE 2

Substituer à l’alinéa 260 les deux alinéas suivants :

« Art. L. 3122-11 – Les travailleurs de nuit bénéficient d’une surveillance médicale renforcée qui a 
pour objet de permettre au médecin du travail d’apprécier les conséquences éventuelles du travail de 
nuit pour leur santé et leur sécurité.

« Un travailleur ne peut être affecté à un poste de nuit que s’il a fait l’objet d’un examen préalable 
par le médecin du travail et si la fiche d’aptitude atteste que son état de santé est compatible avec 
une telle affectation. »
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Il s’agit par l’ajout de ces deux alinéas d’introduire dans la loi des dispositions prévues actuellement 
par le code du travail de manière réglementaire et qui permettent un suivi médical effectif des 
salariés travaillant en horaires de nuit.


